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Proposition de l'Australie

Le Secrétariat diffuse, sous forme d'annexe à la présente note, les amendements au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone proposés par l'Australie.


Annexe

AMENDEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIFS À DES SUBSTANCES


QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE


A.  Régime d'autorisation
1.
Par la décision VIII/20 il est instamment demandé aux Parties de mettre en place un système en vertu duquel toutes les importations de substances à l'origine de l'érosion de l'ozone utilisées, recyclées ou régénérées devraient être préalablement validées et approuvées.  A l'alinéa a) du paragraphe 8 de la décision VII/9 il est demandé qu'un système de délivrance d'autorisation soit adopté par la neuvième Réunion des Parties.

2.
L'Australie constate que le commerce illicite de substances appauvrissant la couche d'ozone rend difficile l'application du Protocole.  Un régime d'autorisation international concerté mettrait les Parties mieux à même d'être informées au sujet des substances réglementées entrant sur leur territoire ou le quittant, et partant de les gérer.

3.
L'Australie pense que tout amendement au Protocole visant à établir un régime d'autorisation conformément à la décision VIII/20 devrait expressément s'appliquer non seulement au commerce des substances vierges mais également au commerce des substances utilisées, recyclées ou régénérées.  Un tel système devrait également faciliter le respect des obligations en matière de communication des données énoncées à l'article 7 ainsi que le respect des décisions des Parties.  L'Australie propose donc, aux fins d'examen, le projet de texte ci-après à insérer, sous forme d'amendement, à l'article 4 qui prévoit un régime d'autorisation :


"Le régime d'autorisation établi en vertu du présent article s'applique aux importations et exportations de substances vierges, utilisées, recyclées ou régénérées.  Ce régime prévoit également que les autorisations accordées comporteront suffisamment d'informations pour faciliter le respect des dispositions pertinentes en matière de communication des données énoncées à l'article 7 du présent Protocole, ainsi que le respect des décisions des Parties."


B.  Restrictions frappant le commerce des substances utilisées,


recyclées ou régénérées
4.
L'Australie prend note des préoccupations exprimées à la huitième Réunion des Parties au sujet des anomalies caractérisant la situation de certaines Parties non visées à l'article 5 qui continuent de produire de nouvelles substances réglementées aux fins de consommation intérieure tout en exportant les mêmes substances réglementées ayant été utilisées, recyclées ou régénérées.  Il semblerait plus indiqué de faire en sorte que lesdites substances réglementées, une fois utilisées, recyclées ou régénérées, soient destinées à la consommation interne de façon à réduire les quantités de nouvelles substances produites nécessaires pour satisfaire les besoins intérieurs.

5.
Pour remédier à cette situation, l'Australie propose de modifier l'article 4 dans le but d'interdire l'importation d'une substance utilisée, recyclée ou régénérée en provenance d'une Partie qui continue à produire la même substance aux fins de consommation intérieure sous une forme vierge et ne respecte pas de ce fait le calendrier d'élimination qui lui est applicable pour ladite substance.  En conséquence, l'Australie invite les Parties à examiner le projet de texte ci-après en vue de son insertion à l'article 4 :


"Un an après l'entrée en vigueur du présent paragraphe, chaque Partie interdit l'importation d'une substance réglementée, utilisée, recyclée ou régénérée, en provenance d'une Partie qui continue à produire la même substance sous une forme vierge aux fins de consommation intérieure et ne respecte pas de ce fait le calendrier d'élimination qui lui est applicable pour ladite substance."


C.  Elimination du tétrachlorure de carbone
6.
L'Australie note qu'en ce qui concerne le tétrachlorure de carbone, le premier objectif fixé pour les Parties visées à l'article 5 consiste en une réduction de 85 % d'ici à l'an 2005.  L'Australie estime que l'adoption d'un système progressif de réduction aiderait les Parties visées à l'article 5 à parvenir à éliminer le tétrachlorure de carbone sans difficulté.

7.
L'Australie propose donc de modifier le paragraphe 8 bis de l'article 5 du Protocole en y incluant des dispositions visant à geler la consommation de tétrachlorure de carbone d'ici à l'an 2000 et à la réduire de 50 % d'ici à l'an 2002.  Le texte à insérer se lit comme suit :


"8 bis c) i)  Une Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille, à ce que pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2000], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas son niveau calculé de consommation de ladite substance de 1999.  Chaque Partie veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de la substance considérée n'excède pas, annuellement, son niveau calculé de production de 1999.


8 bis c) ii)  
Une Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2002], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas 50 % de son niveau calculé de consommation de 1999.  Chaque Partie veille à ce que, pendant ces mêmes périodes, son niveau calculé de production de la substance considérée n'excède pas 50 % de son niveau calculé de production de 1999.


8 bis c) iii)  Une Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2005], son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas 15 % de son niveau calculé de consommation de 1999.  Chaque Partie veille à ce que, pendant cette même période, son niveau calculé de production de la substance considérée n'excède pas 15 % de son niveau calculé de production de 1999.


8 bis c) iv)  
Une Partie visée au paragraphe 1 du présent article veille à ce que, pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2006], et ensuite, pendant chaque période de douze mois, son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B soit nul.  Le présent paragraphe s'applique sauf dans le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire à la satisfaction des utilisations qu'elles jugent essentielles."
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